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Droit et obligation d’aviser l’APEA  
selon les art. 314c, 314d, 443 et 453 CC 
 
Aide-mémoire de la COPMA, mars 2019  
 
 
Situation initiale 
Les enfants et les adultes ayant besoin d’aide doivent pouvoir bénéficier d’une protection rapide et 
efficace. Les règles applicables en matière de droit et d'obligation d'aviser l’APEA visent à faire en 
sorte que celle-ci soit informée suffisamment tôt, tout en protégeant la relation de confiance entre les 
personnes concernées et les professionnels qui s’occupent d’elles lorsque cela s’avère nécessaire.  

Au 1.1.2019, les dispositions légales relatives aux signalements adressés à l’APEA ont été révisées1. 
L'objectif de la révision législative était notamment d'améliorer la protection des enfants en âge 
préscolaire. Le nouveau droit oblige non seulement les personnes agissant dans une fonction officielle, 
mais aussi toutes celles qui entretiennent des contacts professionnels réguliers avec des enfants à 
aviser l’autorité. Par ailleurs, le droit d’aviser des personnes soumises au secret professionnel a été 
facilité. 

Cet aide-mémoire offre un aperçu des dispositions fédérales régissant les signalements à l’APEA. 
Une vue d'ensemble des dispositions cantonales figure à l'annexe 2. 

 

 
Depuis le 1.1.2019, les règles du droit fédéral régissant les signalements adressés à l’APEA sont les 
suivantes :  
 
Signalements relatifs aux enfants ayant besoin d’aide au sens du droit de la protection de l’enfant  

Art. 314c CC « Droit d’aviser »  
1 Toute personne a le droit d'aviser l'autorité de protection de l'enfant que l'intégrité physique, psychique ou 

sexuelle d'un enfant semble menacée. 
2 Les personnes soumises au secret professionnel en vertu du code pénal ont elles aussi le droit d'aviser 

l'autorité lorsque l'intérêt de l'enfant le justifie. Cette disposition ne s'applique pas aux auxiliaires soumis au 
secret professionnel en vertu du code pénal. 

Art. 314d CC « Obligation d’aviser » 
1  Les personnes ci-après, dans la mesure où elles ne sont pas soumises au secret professionnel en vertu du 

code pénal, sont tenues d'aviser l'autorité de protection de l'enfant lorsque des indices concrets existent que 
l'intégrité physique, psychique ou sexuelle de l'enfant est menacée et qu'elles ne peuvent pas remédier à la 
situation dans le cadre de leur activité : 
      1. les professionnels de la médecine, de la psychologie, des soins, de la prise en charge et du service  
          social, les éducateurs, les enseignants, les intervenants du domaine de la religion et du domaine du  
          sport, lorsqu'ils sont en contact régulier avec les enfants dans l'exercice de leur activité professionnelle ; 
      2. les personnes ayant connaissance d'un tel cas dans l'exercice de leur fonction officielle. 

2  Toute personne qui transmet l'annonce à son supérieur hiérarchique est réputée satisfaire à l'obligation 
d'aviser l'autorité. 

3 Les cantons peuvent prévoir d'autres obligations d'aviser l'autorité. 
 

  

 
1  Parallèlement à l'introduction de la nouvelle réglementation relative aux signalements, les règles relatives à l’obligation de 

collaborer ont également été adaptées. Les dispositions en question se trouvent à l'art. 314e CC (protection de l'enfant) et à 
l'art. 448 CC (protection de l’adulte). Elles ne sont pas abordées dans cet aide-mémoire. 
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Signalements relatifs aux adultes ayant besoin d’aide au sens du droit de la protection de l’adulte 

Art. 443 CC « Droit et obligation d’aviser l’autorité » 
1 Toute personne a le droit d'aviser l'autorité de protection de l'adulte qu'une personne semble avoir besoin 

d'aide. Les dispositions sur le secret professionnel sont réservées. 
2 Toute personne qui, dans l'exercice de sa fonction officielle, a connaissance d'un tel cas est tenue d'en 

informer l'autorité si elle ne peut pas remédier à la situation dans le cadre de son activité. Les dispositions 
relatives au secret professionnel sont réservées. 

3 Les cantons peuvent prévoir d'autres obligations d'aviser l'autorité. 
 

 
 
Signalement en cas de risque réel d’une mise en danger ou d’un dommage grave  

Art. 453 CC « Obligation de collaborer » 
1 S’il existe un réel danger qu'une personne ayant besoin d'aide mette en danger sa vie ou son intégrité 

corporelle ou commette un crime ou un délit qui cause un grave dommage corporel, moral ou matériel à 
autrui, l'autorité de protection [de l’enfant et] de l'adulte, les services concernés et la police sont tenus de 
collaborer. 

2 Dans un tel cas, les personnes liées par le secret de fonction ou le secret professionnel sont autorisées à 
communiquer les informations nécessaires à l'autorité de protection [de l’enfant et] de l'adulte. 

 

 
 

A) Généralités 

Pour être en mesure de protéger les personnes vulnérables et de venir en aide à leur famille, l’APEA 
dépend en règle générale de signalements lui indiquant qu'une personne a besoin d’aide. Le 
signalement intervient par oral ou par écrit2. Le signalement prendra une forme différente selon qu’il 
émane d’un professionnel ou d’une personne privée. L’APEA doit réagir à tous les signalements (y 
compris les signalements anonymes) compte tenu du mandat de protection que l’État lui confie. Les 
signalements doivent porter sur les constats et observations effectués (« j'ai vu des ecchymoses 
sur l'enfant »), et non sur des spéculations ou des diagnostics (« l'enfant est probablement battu »). 

En principe, toute personne sachant qu’une personne a besoin d’aide a le droit d’aviser l’APEA. 
Pour les professionnels entretenant une relation de confiance particulière avec la personne concernée 
(surtout s’ils sont soumis au secret professionnel), le droit d’aviser est limité : le signalement n’est 
ainsi possible que sous certaines conditions. Sont réservées les situations de mise en danger très 
grave, dans lesquelles ces personnes sont elles aussi autorisées à aviser l’autorité sans délai. 
S’agissant des professionnels assumant des fonctions spéciales (en particulier une activité officielle 
ou des contacts professionnels réguliers avec des enfants), le nouveau droit renforce leur droit 
d’aviser l’APEA et instaure en outre un devoir d’aviser. L’objectif est ici d’encourager les 
professionnels à s’engager en faveur de la protection des enfants et adultes vulnérables. 

Les signalements en matière de protection de l'enfant et de l’adulte reposent sur des bases juridiques 
distinctes, qui présentent également des différences de contenu. Sous réserve d’autres dispositions 
de droit fédéral ou de droit cantonal, les principes suivants s’appliquent (sur la base des art. 314c et 
314d CC pour les enfants, de l’art. 443 CC pour les adultes) : 
1) En matière de protection de l’adulte, l’obligation d’aviser ne s’applique qu’aux personnes exerçant 

une fonction officielle ; en matière de protection de l'enfant, les autres personnes entretenant des 
contacts professionnels avec des enfants sont également tenues d’aviser l’APEA.  

2) En matière de protection de l'enfant, les personnes soumises au secret professionnel ont le droit 
d’aviser l’autorité de protection ; en matière de protection de l’adulte, elles doivent être 
préalablement libérées du secret professionnel pour pouvoir aviser l’APEA. 

 
2 Un modèle de formulaire pour avis à l’APEA est reproduit en annexe 1. Certaines APEA mettent leurs propres formulaires à 

disposition sur leurs sites internet respectifs.  
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3) En matière de protection de l'enfant, la possibilité d’aviser le supérieur hiérarchique est 
explicitement prévue dans la loi ; ce n’est pas le cas en protection de l’adulte, mais cette option 
s'applique également. 

Les dispositions relatives aux signalements à l’APEA n’ont pas de caractère absolu. Les personnes 
tenues d’aviser l’autorité doivent déterminer dans quelle mesure elles peuvent elles-mêmes remédier 
à la situation dans le cadre de leur propre activité. De manière générale, et cela même lorsqu’elles 
sont tenues d’un devoir de signalement, elles doivent examiner si celui-ci est bien conforme aux 
intérêts de la personne concernée. L’idée de vouloir préserver une relation de confiance, qui pourrait 
conduire à ne pas signaler le cas, devra en principe céder le pas, en raison de la responsabilité même 
que l’intéressé assume à l’égard de la personne concernée : s’il ne peut agir par lui-même pour lui 
venir en aide, l’existence de la relation de confiance ne jouera en principe plus de rôle.   

Il n’est pas toujours possible de déterminer objectivement si une personne a besoin d’aide ou non. 
La personne qui envisage un signalement doit apprécier s'il existe suffisamment d’éléments 
permettant de penser que la personne est en danger. Outre les éléments objectifs, les impressions 
subjectives participent également de cet examen. Des discussions de cas sur une base anonymisée 
peuvent s’avérer utiles (p.ex. dans un groupe régional de protection de l'enfant ou directement avec 
l’APEA ou son service d’enquête). 

La personne à l’origine du signalement n'est pas tenue de prouver qu'une personne est effectivement 
en danger ; il suffit qu'elle estime qu'une telle mise en danger peut exister. C’est à l’APEA qu’il 
appartient ensuite d’examiner si cette condition est effectivement réalisée. Selon les statistiques, dans 
près de la moitié des signalements, l’APEA ordonne une mesure de protection ; dans les autres cas, 
elle met en œuvre des moyens d’assistance volontaire en faveur de l’enfant ou de l’adulte, ou estime 
qu’aucune aide n'est nécessaire3. Cela ne signifie toutefois pas que les signalements en question 
auront été inutiles. 

Il ne faut pas trop tarder à aviser l’APEA. Plus le signalement est transmis à un stade précoce, plus 
les possibilités d'action sont variées (l’APEA pourrait ainsi favoriser la mise en place de solutions 
adéquates plus légères, telle qu’une assistance ambulatoire ou un soutien socio-pédagogique familial, 
au lieu de prononcer un retrait immédiat du droit de déterminer le lieu de résidence). Il y a lieu à 
signalement lorsque le réseau de soutien existant ne peut pas remédier à la mise en danger, mais 
que l’APEA est en revanche susceptible de prendre des mesures appropriées. 

La décision de signaler ou non ne devrait pas être prise par une seule personne, mais conjointement 
par plusieurs personnes, ou du moins après consultation d'autres personnes (spécialisées). Le 
processus décisionnel devrait être documenté par écrit en vue d'une traçabilité ultérieure, en particulier 
dans l’hypothèse d’une obligation d’aviser. Les règles internes adoptées par les organisations en 
matière de signalements doivent être respectées (les situations d'urgence demeurent réservées). Le 
signalement devrait en règle générale émaner de la direction de l'organisation (et non des 
collaboratrices et collaborateurs). 

Avant qu’une personne n’avise l’APEA, elle devrait essayer de discuter avec la personne concernée 
ou avec sa famille et, le cas échéant, l'informer de son intention d’aviser l’APEA (les cas urgents ou 
de mise en danger grave demeurent réservés). Dans l'idéal, la personne concernée se déclarera 
d’accord avec l’offre de soutien et pourra être orientée vers un centre de conseil (service social, conseil 
éducatif, etc.) ; il n'est alors plus nécessaire d’aviser l’APEA. Les solutions mises en place avec le 
consentement de la personne concernée ont toujours la priorité. 

Cet aide-mémoire se limite à présenter les principes applicables en matière de signalement. Pour les 
différents groupes de personnes, il est recommandé d'établir des règles organisationnelles internes 
permettant de définir et de concrétiser les critères à appliquer et les procédures à suivre (p.ex. 
discussion au sein de l'équipe avant la transmission d’un signalement). Elles contribuent à ce que le 
signalement soit étayé et non prématuré (p.ex. en veillant à ce que toutes les ressources disponibles 
aient bien été utilisées au préalable). Les règles organisationnelles internes ne dispensent en 
revanche pas de l’obligation d’aviser (un enseignant reste tenu d’aviser l’APEA, ou son supérieur 

 
3 Selon l'étude Interface, en 2014, les APEA n'ont ordonné aucune mesure dans 44% (protection de l’enfant) resp. 42% 

(protection de l’adulte) des enquêtes ouvertes [Source : Interface, « Analyse der organisatorischen Umsetzung und Kennzahlen 
zu Leistungen und Kosten », rapport du 5.4.2016 à l'intention de l'Office fédéral de la justice, p. 55]. 
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hiérarchique, même si le règlement scolaire prévoit que le signalement est transmis par la direction ; 
il en va de même d’une sage-femme ou d’un médecin-assistant dans un hôpital : ils demeurent soumis 
à l’obligation d’aviser même s’il est prévu que le signalement doit passer par la direction de 
l’établissement).  

Il est important d’offrir des possibilités de formation sur ces questions, en particulier pour les groupes 
de personnes soumises à l’obligation d’aviser, mais aussi pour les personnes qui entretiennent des 
contacts avec des enfants durant leur temps libre. Ces personnes doivent être correctement 
informées, sensibilisées et formées afin d’être en mesure d'identifier une mise en danger potentielle 
et d'évaluer si elles peuvent elles-mêmes désamorcer la situation dans le cadre de leur activité. Ces 
formations doivent porter sur les principes de la protection de l’enfant et de l’adulte, sur les différents 
types d’interventions, ainsi que sur les critères à vérifier avant la transmission d’un signalement. 

Les fausses déclarations délibérées (notamment de la part d'un particulier qui cherche à « infliger » 
une procédure de protection à un autre particulier) peuvent entraîner une condamnation pénale pour 
délit contre l’honneur (art. 173 ss du Code pénal) ou avoir des conséquences civiles (atteinte à la 
personnalité, art. 28 ss du Code civil). 

Processus : lorsqu’il s’agit de déterminer s’il est opportun ou obligatoire de signaler une situation 
particulière, il y a d’abord lieu de vérifier si la personne en cause est soumise à un devoir d’aviser en 
vertu de dispositions légales cantonales ou fédérales. En l’absence d’une telle obligation, il convient 
d’examiner si un secret professionnel prévu par la loi restreint son droit général d’aviser. A la réception 
d’un signalement, l’APEA prendra contact avec la personne concernée ou les parents de l'enfant 
concerné et clarifiera l’éventuel besoin d’assistance. 
 
 
La liste des obligations (B) et droits (C) d’aviser en fonction des groupes de personnes visés se 
présente comme suit :  

 

B) Personnes tenues d’aviser  

Les personnes tenues d’une obligation doivent aviser l’APEA.  

La violation de l'obligation d’aviser n'est cependant pas punissable comme telle. L’absence de 
signalement n'est punissable que si la personne tenue d’aviser occupe une position de garant 
(obligation d’agir d’ordre légal, contractuel ou de fait, cf. art. 11 du Code pénal) vis-à-vis de la personne 
vulnérable et que le signalement aurait pu empêcher que la personne concernée commette une 
infraction pénale ou soit victime d'une infraction pénale (il sera toutefois difficile de le prouver en 
pratique). Les sanctions disciplinaires ou fondées sur le droit du travail, ainsi que les prétentions en 
responsabilité civile demeurent réservées. 
 
Sont tenues d’aviser les personnes faisant partie des catégories suivantes :  
- Personnes exerçant une fonction officielle 
- Personnes entretenant des contacts professionnels réguliers avec des enfants 
 
Personnes exerçant une fonction officielle  
Les personnes exerçant une fonction officielle sont tenues d’aviser l’APEA. 

La fonction officielle s’entend au sens large : le critère décisif est que la personne remplisse une 
tâche de droit public. Une relation de travail avec l'État n'est pas requise, il n’est pas nécessaire non 
plus que la personne soit soumise au secret de fonction au sens du droit pénal4. Une tâche de droit 
public exercée par un particulier relève aussi de l'activité officielle. Il en va de même pour les 
collaborateurs d'organisations privées largement subventionnées par l'État et soumises à un contrôle 
étatique (p.ex. par la fixation de conditions-cadres pour l'accomplissement de leurs tâches). 

 
4 Art. 320 CP. 
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Exercent une fonction officielle notamment les personnes suivantes :  
- Les enseignants, travailleurs sociaux scolaires et les membres du personnel d’encadrement 

dans les écoles publiques ou privées5, 
- Les travailleurs sociaux et autres collaborateurs des services sociaux publics, des centres de 

conseil éducatif, centres de conseil pour les parents ou services de consultation familiale 
publics, 

- Les membres des autorités communales ou les collaborateurs de l’administration publique,  
- Les particuliers assumant des tâches publiques (p.ex. enquête sociale sur mandat d’une APEA),  
- Les collaborateurs des offices des poursuites, de l’administration fiscale, des autorités 

migratoires, etc., 
- Les collaborateurs des services de police et de probation, etc.,  
- Les collaborateurs des autorités pénales6, de la justice pénale des mineurs7 et des tribunaux 

civils8, 
- Le personnel de soin des EMS et autres foyers,  
- Les membres d’(autres) APEA,  
- Les curateurs professionnels et les curateurs privés (cf. ci-dessous), 
- Les curateurs de procédure (art. 314abis et art. 449a CC), 
- Les collaborateurs des services d’aide et de soins à domicile (Spitex), etc.  

 

Les personnes exerçant une fonction officielle doivent aviser l’APEA lorsque les conditions 
cumulatives suivantes sont réunies :  

1. La personne est un fonctionnaire ou une personne privée exerçant une fonction officielle.  

2. La personne n’est pas soumise au secret professionnel au sens du droit pénal.  

3. Dans l’exercice de sa fonction officielle, la personne a connaissance d’une potentielle mise en 
danger. 

4. Il existe des indices concrets que l'intégrité physique, psychique ou sexuelle de l'enfant est 
menacée, respectivement qu’une personne adulte semble avoir besoin d’aide. 

5. La personne ne peut pas remédier elle-même à la situation dans le cadre de son activité.  

 
5 Il s'agit d’écoles assumant un mandat d’instruction publique pour les enfants d'âge scolaire. Les écoles-club Migros, écoles 

confessionnelles ou autres écoles qui accueillent des enfants à titre privé et sans mandat d’instruction de l’État n’exercent pas 
une « fonction officielle ». 

6 L’obligation d’aviser l’APEA imposée aux autorités pénales est prévue à l’art. 75 al. 2 et 3 du Code de procédure pénale :  
 2 Les autorités pénales informent l’APEA des procédures pénales engagées et des décisions rendues, lorsque la protection du  

  prévenu, du lésé ou celle de leurs proches l'exige. 
 3 Si, lors de la poursuite d'infractions impliquant des mineurs, les autorités pénales constatent que d'autres mesures s'imposent,  

  elles en avisent sans délai l’APEA. 
 Quant à l’art. 62c al. 5 du Code pénal, il prévoit une obligation de signalement à la charge des autorités d’exécution :  
     5 Si, lors de la levée de la mesure, l'autorité compétente estime qu'il est indiqué d'ordonner une mesure de protection de l'adulte,  

  elle le signale à l'autorité de protection de l'adulte. 
7 L’obligation d’aviser l’APEA imposée aux autorités pénales des mineurs est prévue à l’art. 20 al. 1 et 2 du Droit pénal des 

mineurs :  
 1 L’autorité pénale des mineurs peut a) lorsque des mesures ne relèvent pas de sa compétence, demander à l’APEA de les  

  ordonner, de les changer ou de les lever ; b) faire des propositions en vue de la désignation d'un tuteur ou requérir un  
  changement de représentant légal. 

 2 L'autorité pénale des mineurs peut transférer à l'APEA la compétence d'ordonner des mesures de protection si des raisons  
  majeures le justifient, notamment a) s'il y a lieu de prendre des mesures en faveur de frères et sœurs qui n'ont pas commis  
  d’infraction ; b) s'il paraît nécessaire de maintenir des mesures civiles ordonnées antérieurement ; c) si une procédure de  
  retrait de l'autorité parentale a été introduite. 

8 L’obligation d’aviser l’APEA imposée aux tribunaux civils est prévue à l‘art. 69 al. 2 du Code de procédure civile :  
2 Le tribunal [responsable de la procédure civile] avise l'APEA, lorsque des mesures de protection lui paraissent indiquées. 
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En ce qui concerne l'obligation d’aviser des personnes exerçant une fonction officielle, aucune 
distinction n'est faite entre les signalements en matière de protection de l’enfant et ceux émis en 
matière de protection de l’adulte. Sous réserve d’un éventuel secret professionnel, l'obligation 
d’aviser s'applique dans les deux cas.  

L'obligation d’aviser est relative : les personnes exerçant une fonction officielle sont uniquement 
tenues de signaler une mise en danger si elles ne sont pas en mesure d'aider elles-mêmes l'enfant ou 
l'adulte en question, respectivement de faire en sorte que l’assistance nécessaire lui soit fournie. Tant 
que la personne soumise à l’obligation d’aviser estime qu'elle peut elle-même écarter la mise en 
danger ou que le risque peut être éliminé par d’autres moyens, aucun signalement n'est requis (même 
si cela se révèle faux par la suite). L’APEA n’intervient qu'à titre subsidiaire et ne doit être informée 
que si le système d'aide existant s’avère insuffisant ou inefficace. 

Par principe le signalement est adressé à l’APEA. Le devoir d’aviser est cependant aussi respecté si 
le signalement est transmis au supérieur hiérarchique. Cette règle s'applique tant à la protection de 
l'enfant qu’à la protection de l’adulte9. Il convient toutefois de s'assurer que le signalement au supérieur 
hiérarchique n’engendre pas de retard inutile. En soi, la notion de « supérieur hiérarchique » est 
étroite, mais elle doit être interprétée de manière fonctionnalisée  (et non purement structurelle) : elle 
comprend donc aussi le supérieur hiérarchique professionnel, p.ex. la direction d’un établissement 
scolaire pour un travailleur social y travaillant, même si celui-ci relève formellement d’une autre entité 
(un service social). 

La notion d’« indices concrets » n’apporte pas d’élément supplémentaire. Elle vise uniquement à 
mettre en évidence le fait que le signalement doit être qualitativement aussi bien étayé que possible 
et qu’il ne s’agit pas de signaler pour le simple plaisir de signaler. Il n’est cependant pas nécessaire 
de fournir des « faits établis » ou des « preuves » : il suffit de démontrer de manière concluante, sur 
la base d’impressions subjectives et d’éléments objectifs, que le bien-être d'une personne est 
potentiellement menacé. 

Pour les personnes exerçant une fonction officielle, l'obligation d’aviser l’emporte sur le secret de 
fonction. Il n'est pas nécessaire d’obtenir une levée de ce secret.  
Pour être soumise à un devoir d’aviser, la personne en question doit avoir été informée ou avoir eu 
connaissance de la mise en danger dans le cadre de sa fonction officielle. Si elle en a connaissance 
pendant son temps libre (en qualité de simple particulier), elle n’est pas tenue d’aviser l’APEA, 
mais elle a le droit de le faire. 

 
Quant aux « personnes exerçant une fonction officielle qui sont également soumises à un 
secret professionnel », en particulier les médecins officiels, les psychologues scolaires, les 
médecins des hôpitaux cantonaux, etc., leur secret professionnel entre en conflit avec l'obligation 
d’aviser qui résulte de leur fonction officielle. Il convient en premier lieu de vérifier si le droit cantonal 
prévoit une règle de conflit (cf. annexe 2). Dans le cas contraire, le secret professionnel devrait 
prévaloir et les règles applicables aux personnes soumises au secret professionnel sont applicables 
(cf. ci-après pour les détails) : en matière de protection de l'enfant, ces personnes ont un droit 
d’aviser indépendant (sans levée du secret professionnel) ; en matière de protection de l’adulte, 
elles doivent être libérées du secret professionnel au préalable si elles entendent aviser l’APEA. 
 
Professionnels entretenant des contacts réguliers avec des enfants dans le cadre 
professionnel 
Les professionnels qui entretiennent des contacts réguliers avec des enfants dans le cadre 
professionnel sont tenus d’aviser l’APEA. Il s’agit de personnes travaillant dans les domaines de la 
médecine, de la psychologie, des soins, de la prise en charge, de l’éducation, de la formation, de 
l’accompagnement social, de la religion et du sport. Les personnes actives dans ces domaines 

 
9  En matière de protection de l’enfant, cette possibilité est expressément prévue dans la loi (art. 314d al. 2 CC). Elle existe aussi 

pour la protection de l’adulte, même sans règle légale spéciale. Lorsque la personne qui exerce une fonction officielle avise son 
supérieur hiérarchique, celui-ci, qui exerce aussi une fonction officielle, est à son tour tenu d’aviser l’APEA. En d’autres termes, 
en matière de protection de l’adulte, le devoir de signalement est également respecté lorsque l’avis est adressé au supérieur 
hiérarchique. 
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entretiennent une relation de confiance particulière et occupent une position-clé en lien avec le 
développement futur de l'enfant. 

Les professionnels des domaines en question qui entretiennent des contacts professionnels réguliers 
avec des enfants sont en particulier : 
- Un entraîneur sportif professionnel, un professeur de musique professionnel, etc., 
- Les collaborateurs d’une crèche privée ou d’une garderie privée, etc.,  
- Les collaborateurs de centres de conseil privés (p.ex. soutien socio-pédagogique de la famille, 

organisations de placement familial),  
- Les nounous, mamans de jour professionnelles et animatrices de groupes de jeu, etc.,  
- Les collaborateurs de services de conseil pour enfants (p.ex. numéro d’urgence Pro Juventute 

pour enfants [tél. 147]), 
- Les éducateurs pour la jeunesse ou animateurs socioculturels professionnels, 
- Les enseignants des écoles s’adressant à des élèves ayant dépassé l’âge de la scolarité 

obligatoire ou les enseignants évoluant hors du mandat d’instruction de l’État. 

 

L'extension de l'obligation d’aviser aux personnes qui entretiennent des contacts professionnels 
réguliers avec des enfants est une des nouveautés majeures de la révision législative entrée en 
vigueur au 1.1.2019. Celle-ci avait pour principal objectif d’améliorer la protection des enfants en 
âge préscolaire, puisque ces derniers n'entrent que peu souvent en contact avec des personnes 
exerçant une fonction officielle tenues de signaler toute mise en danger. 

Concrètement, les conditions cumulatives suivantes doivent être remplies : 

1. La personne entretient des contacts réguliers avec des enfants dans le cadre de son activité 
professionnelle et travaille dans le domaine de la médecine, de la psychologie, des soins, de la 
prise en charge, de l’éducation, de la formation, de l’accompagnement social, de la religion ou du 
sport.  

2. Elle n’exerce pas de fonction officielle et n’est pas soumise à un secret professionnel.  

3. La personne a connaissance de la potentielle mise en danger au cours d’un contact de nature 
professionnelle avec des enfants.  

4. Il existe des indices concrets que l’intégrité physique, psychique ou sexuelle d’un enfant est 
menacée. 

5. La personne ne peut pas remédier à la situation dans le cadre de son activité professionnelle.  

 
Pour l'obligation d’aviser, l’élément décisif est que la personne entretienne des contacts avec des 
enfants dans un cadre professionnel. Le contact professionnel s’entend dans un sens large : il s'agit 
de toute activité rémunérée impliquant une responsabilité professionnelle vis-à-vis d’enfants et qui, en 
principe, repose sur une formation appropriée. 

Si la personne a connaissance de la situation d’un enfant en danger pendant son temps libre ou dans 
le cadre d'un engagement bénévole (p.ex. responsables scouts et J&S), elle n’a pas de devoir 
d’aviser. Elle a en revanche le droit de le faire (cf. ci-après). 

Seuls les « professionnels » sont tenus d’aviser. Leurs auxiliaires, p.ex. le responsable du matériel 
d'un club sportif, ne sont pas tenus d’aviser, mais ont le droit de le faire. 

Lorsque les intéressés entretiennent des contacts professionnels réguliers avec des enfants dans le 
cadre d'une fonction officielle (p.ex. un enseignant), ils sont tenus d’une obligation d'aviser déjà en 
raison de cette fonction (cf. ci-dessus). 

Quant aux personnes qui entretiennent des contacts réguliers avec des enfants et sont soumises au 
secret professionnel (p.ex. un pédiatre), le secret professionnel prime l'obligation d’aviser. Ces 
personnes ne sont pas tenues d’aviser l’APEA, mais ont le droit de le faire (cf. ci-après). 
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L'obligation d’aviser est relative : les personnes en question sont uniquement tenues de signaler une 
mise en danger si elles ne sont pas en mesure d'aider elles-mêmes l'enfant en cause, respectivement 
de faire en sorte que l’assistance nécessaire lui soit fournie.  

Par principe, le signalement est adressé à l’APEA. L'obligation d’aviser est cependant aussi respectée 
si le signalement est transmis au supérieur hiérarchique.  

Lorsqu’une personne apporte son aide dans le cadre d’un conseil anonyme, elle n’est pas tenue de 
chercher à identifier l’enfant qui pourrait être en situation de danger. En d’autres termes, le devoir 
d’aviser n’a de véritable portée que dans l’hypothèse où celui qui requiert l’assistance le fait en 
fournissant son nom. 

L'obligation d’aviser qui vient d’être décrite ne s'applique qu'aux signalements relatifs aux enfants. 
Dans le cas de personnes qui entretiennent des contacts professionnels réguliers avec des adultes, 
il convient de vérifier s'il existe des dispositions cantonales régissant les signalements (pour les détails, 
cf. annexe 2). Dans le cas contraire, c’est un droit d’aviser qui s’appliquera (cf. ci-après).  

 

Autres obligations fédérales d’aviser  
Les curateurs professionnels, curateurs spécialisés et curateurs privés exercent une « fonction 
officielle ». Par rapport aux personnes concernées, leur obligation d’aviser l’APEA ne se fonde 
toutefois pas sur cette fonction, mais résulte directement des dispositions régissant l’exécution de la 
mesure : les porteurs de mandats au sens des art. 308/325/327a CC (protection de l’enfant) ou 
393/394/396/398 CC (protection de l’adulte) sont tenus, en vertu de l'art. 414 CC, « d’informer sans 
délai l'autorité de protection de l'adulte des faits nouveaux qui justifient la modification ou la levée de 
la curatelle ». Si des curateurs professionnels, curateurs spécialisés et curateurs privés ont 
connaissance du besoin d’aide d’une tierce personne (autre que la personne concernée) dans le 
cadre de leur fonction officielle, un devoir d'aviser s’impose à eux en raison de cette fonction (cf. ci-
dessus). S'ils en sont informés pendant leur temps libre, ils ont le droit d’aviser l’APEA.  

En vertu de l'art. 365 al. 2 CC, le mandataire pour cause d’inaptitude est tenu d’aviser l’APEA « s’il y 
a lieu de régler des affaires qui ne sont pas couvertes par le mandat pour cause d’inaptitude ou s'il 
existe un conflit d'intérêts entre le mandant et le mandataire ». L'activité exercée par le mandataire 
pour cause d’inaptitude ne constitue une fonction officielle qu’à l’égard de la personne assistée ; le 
mandataire pour cause d’inaptitude n'est pas tenu de signaler la situation de tiers. Il peut cependant 
le faire comme n’importe quel particulier.  

En vertu de l'art. 386 al. 2 CC, un établissement médico-social est tenu d’aviser l’APEA « lorsque la 
personne concernée est privée de toute assistance extérieure ». S’agissant des autres situations où 
il existe un besoin d’aide, les personnes travaillant dans un home public sont tenues d’aviser ; celles 
qui travaillent dans un home privé en ont le droit. 

En vertu de l'art. 397a CO, un mandataire (p.ex. un employé de banque dans le cas d'un mandat de 
gestion de fortune, ou un avocat) est tenu d'aviser l’APEA « lorsque le mandant est frappé d'une 
incapacité de discernement probablement durable, pour autant que la démarche paraisse appropriée 
au regard de la sauvegarde de ses intérêts ». La levée préalable d’un éventuel secret professionnel 
n’est pas nécessaire. 

 
Obligations cantonales d’aviser  
Les cantons peuvent prévoir d'autres obligations d’aviser (p.ex. pour les médecins, les professionnels 
de la santé, les collaborateurs d'entreprises subventionnées dans le domaine de la protection de 
l’enfant et de l’adulte ou les membres de la famille). Les dispositions correspondantes figurent dans 
les lois cantonales d’application du droit de la protection de l'enfant et de l'adulte, dans la 
réglementation scolaire ou dans d'autres législations cantonales (relatives à la formation, à l’aide 
sociale, à la santé publique, à la police). Dans certains cas, les cantons n’ont fait que reprendre les 
obligations fédérales d’aviser ; dans d'autres cas, ils ont créé des obligations d’aviser qui sont 
effectivement plus étendues et qui complètent la réglementation fédérale. Au 1.1.2019, le droit fédéral 
a élargi l’obligation d’aviser en ce qui concerne les enfants. Les dispositions cantonales revêtiront dès 
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lors de l’importance surtout en matière de protection de l’adulte. L'annexe 2 fournit un aperçu des 
règles de droit cantonal en matière de signalement. 

Dans des situations intercantonales, le droit cantonal du lieu de l’institution est déterminant. Par 
exemple, le directeur ou la directrice d'un home dans le canton X doit tenir compte des obligations 
cantonales d’aviser du canton X (et non des obligations fixées dans le droit du canton de domicile du 
résident). La question de savoir quelle APEA est compétente, respectivement à quelle APEA le 
signalement doit être adressé fera l’objet d’un examen séparé (APEA au lieu de domicile ou au lieu 
de séjour de la personne vulnérable). 

 

C) Personnes habilitées à aviser 

Les personnes habilitées à aviser ont le droit d’aviser l’APEA, mais n’y sont pas obligées.  

Sont notamment habilitées à aviser les personnes qui font partie des catégories suivantes :  
- Les particuliers 
- Les personnes soumises à un secret professionnel 
- Les professionnels qui entretiennent des contacts avec des enfants à titre bénévole 
- Les personnes qui entretiennent des contacts professionnels ou bénévoles avec des 

adultes 
 

Particuliers 
Les particuliers ont le droit d’aviser.  

Par particuliers, on entend notamment :  
- Les membres de la famille (p.ex. parents, enfants, oncle et tante, grands-parents), 
- Les voisins.  

Les particuliers ont le droit d’aviser l’APEA lorsque l’intégrité physique, psychique et sexuelle d’un 
enfant semble menacée ou lorsqu’un adulte semble avoir besoin d’aide. 

Les formulations légales relatives au droit d’aviser dans la protection de l'enfant (« semble 
menacée ») et la protection de l’adulte (« semble avoir besoin d’aide ») sont juridiquement 
équivalentes. Elles montrent que la personne à l’origine du signalement n'est pas tenue de prouver la 
mise en danger. Par ailleurs, bien que la formulation utilisée pour le devoir d’aviser (des indices 
concrets existent selon laquelle l’intégrité de l’enfant « est menacée ») soit différente et paraisse plus 
exigeante, ces trois formulations ont en réalité la même portée pratique. Il va de soi qu'un signalement 
peut également être fait à titre préventif, soit avant la survenue de l’atteinte. 

 

S’agissant des signalements des particuliers, il peut être renvoyé à la brochure d’information du 
centre d’écoute et d’assistance KESCHA10.  

Les obligations cantonales d’aviser sont réservées (cf. annexe 2).  

 

Personnes soumises au secret professionnel 
Les détenteurs d’un secret professionnel11 sont en particulier :  
- Les médecins de famille et les pédiatres,  
- Les ecclésiastiques, avocats, notaires, défenseurs en justice, contrôleurs aux comptes,  

 
10 PDF à télécharger sur : www.kescha.ch > Informations sur la protection de l’enfant et de l’adulte. 
11 Art. 321 du Code pénal [RS 311.0], ainsi que certaines règles y renvoyant (art. 2 de la Loi fédérale sur les centres de consultation 

en matière de grossesse [RS 857.5] ou art. 3c al. 4 de la Loi fédérale sur les stupéfiants [RS 812.121]). 
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- Les psychologues, dentistes, chiropraticiens, pharmaciens, sages-femmes, 
- Les collaborateurs des offices de consultation en matière de grossesse et des centres de 

conseil/traitement pour les troubles liés à l’addiction. 
 

Il s’agit de distinguer ici entre a) les enfants ayant besoin d’aide, b) les adultes ayant besoin d’aide et c) 
les cas où il existe un risque réel de mise en danger grave :  

a) En ce qui concerne les enfants ayant besoin d’aide, la personne soumise au secret professionnel 
a un droit de signalement. Elle peut aviser l’APEA si les conditions cumulatives suivantes sont 
remplies :  

1. La personne est soumise au secret professionnel.  

2. Dans le cadre de son activité professionnelle, elle a connaissance d’une potentielle mise en 
danger.  

3. L’intégrité physique, psychique ou sexuelle d’un enfant semble menacée. 

4. Le signalement est dans l’intérêt de l’enfant. 

La condition supplémentaire selon laquelle le signalement doit être « dans l'intérêt de l'enfant » 
n’apporte qu’une limitation théorique au droit d’aviser. Dans la pratique, il ne s'agit guère d'une 
restriction, puisque chaque personne sera précisément guidée par cette réflexion lorsqu'elle 
envisage d’aviser l’APEA. Toutefois, la formulation indique clairement que l'intérêt de l'enfant 
prévaut lorsqu'il faut déterminer le bien-fondé d’un signalement. Il ne s'agit pas seulement de 
l'intérêt de l'enfant directement concerné, mais aussi de l'intérêt des autres enfants qui sont en 
contact avec la personne à l’origine du danger. La personne soumise au secret professionnel devra 
procéder à une pesée des intérêts entre la préservation de la relation de confiance et la protection 
d'enfants potentiellement en danger. Lorsque le signalement ferait courir un danger plus grand à 
l’enfant ou aux enfants concernés que l’absence de signalement, l’on y renoncera.  

Une personne soumise au secret professionnel n'est pas tenue, mais a le droit, d’adresser un 
signalement à l’APEA. Une obligation d'aviser pourrait s’avérer contre-productive parce qu'elle 
pourrait nuire à la relation de confiance avec l'enfant concerné ou des tiers, voire la rompre 
totalement.  

Une levée du secret professionnel n'est pas nécessaire. La protection de l'enfant l’emporte sur le 
secret professionnel. Jusqu'au 31.12.2018, les personnes soumises au secret professionnel 
étaient autorisées à aviser l’APEA uniquement dans le cas d’une infraction pénale (cf. art. 364 aCP, 
abrogé au 1.1.2019). L'extension du droit d’aviser pour les personnes soumises au secret 
professionnel est une nouveauté importante, car la levée du secret professionnel prenait beaucoup 
(trop) de temps. 
Les obligations cantonales d’aviser sont réservées (cf. annexe 2). 
 

b) Pour les adultes ayant besoin d’aide, les détenteurs d’un secret professionnel ne disposent en 
revanche pas d’un droit d’aviser spécifique (et ne sont pas tenus d’une d'obligation d'aviser). Le 
secret professionnel l’emporte sur la protection de la personne ayant besoin d’aide. Demeurent 
réservés les signalements faits avec le consentement de la personne concernée ou après une 
libération préalable du secret professionnel par l’instance supérieure ou l'autorité de surveillance, 
ou en raison d’une obligation d’aviser réglementée au niveau cantonal qui déroge au secret 
professionnel prévu par le droit fédéral (cf. annexe 2). 
 

c) En présence d’un réel risque d’une mise en danger grave, l’art. 453 CC prévoit un droit d’aviser 
qui s’applique aussi bien aux enfants qu’aux adultes ayant besoin d’aide (sur le plan matériel, il 
s’agit en règle générale de situations où un placement à des fins d’assistance doit être envisagé, 
ou de cas de grave mise en danger du bien de l’enfant requérant une intervention immédiate) :  

S'il existe un réel danger qu'une personne ayant besoin d'aide mette en danger sa vie ou son intégrité 
corporelle ou commette un crime ou un délit qui cause un grave dommage corporel, moral ou matériel 
à autrui, les détenteurs du secret professionnel ont le droit d’aviser l’APEA. 
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  Auxiliaires des personnes soumises au secret professionnel 
Les auxiliaires assistent les détenteurs d’un secret professionnel (cf. ci-dessus) dans leur activité 
professionnelle, p.ex. en exécutant les tâches qui leur sont déléguées. Il s’agit notamment des 
personnes suivantes :  
- Le personnel infirmier, les pédagogues curatifs ou le personnel administratif d’un hôpital, 
- Les assistants médicaux ou le personnel administratif d’un cabinet médical, 
- Les travailleurs sociaux dans une clinique psychiatrique pour enfants et adolescents,  
- Les aumôniers mandatés par un pasteur/curé. 

 

Ces auxiliaires sont également soumis au secret professionnel. Contrairement aux détenteurs 
principaux du secret professionnel, ils ne disposent cependant pas d’un droit d'aviser indépendant (et 
encore moins d’une obligation d'aviser). Ils ne peuvent aviser l’APEA qu’après avoir été libérés du 
secret professionnel par l’autorité supérieure ou l'autorité de surveillance. Étant donné que la 
libération du secret professionnel prend souvent du temps, il est recommandé à l’auxiliaire qui a 
connaissance d'une potentielle mise en danger ou d'un besoin d'aide de transmettre l'information au 
détenteur principal du secret professionnel, afin que celui-ci procède à la pesée des intérêts et 
avise le cas échéant l’APEA. 

Les sages-femmes ou les médecins-assistants dans un établissement hospitalier ne sont pas des 
auxiliaires au sens des dispositions en question. Même si, du point de vue de l’entité qui les emploie, 
ils exercent leur activité sur délégation d’un médecin-chef, ils sont soumis aux règles qui s’appliquent 
aux détenteurs du secret professionnel à titre principal (cf. ci-dessus). 

Les obligations cantonales d’aviser sont réservées (cf. annexe 2).  

 
Collaborateurs des centres d’aide aux victimes 
Les collaborateurs de centres d’aide aux victimes12 ont le droit d’aviser.  

Ils peuvent aviser l’APEA lorsque l’intégrité physique, psychique ou sexuelle d’un enfant ou d’une 
personne sous curatelle de portée générale est sérieusement menacée.  

Une levée préalable de l’obligation de garder le secret n’est pas nécessaire. L'expression 
« sérieusement menacée » doit être interprétée au sens de l'art. 453 CC (« réel danger d’une mise en 
danger grave ») et requiert des critères plus stricts que lorsque l’intégrité « semble menacée ». 

Les obligations cantonales d’aviser sont réservées (cf. annexe 2).  

 

Professionnels entretenant des contacts avec des enfants à titre bénévole 
Les professionnels qui entretiennent des contacts avec des enfants à titre bénévole pendant leur 
temps libre ont le droit d’aviser. Il s'agit en particulier des groupes de personnes suivants :  
- Les entraîneurs bénévoles au sein d’un club sportif,  
- Les responsables J+S, responsables scouts, responsables Jubla. 

 
Ces professionnels ont le droit d’aviser l’APEA lorsque l’intégrité physique, psychique ou sexuelle d’un 
enfant semble menacée. 

Les obligations cantonales d’aviser sont réservées (cf. annexe 2).  

 
12 Bien que les personnes qui travaillent dans un centre de consultation pour l’aide aux victimes exercent une « fonction officielle », 

elles ne sont pas tenues d’une obligation d’aviser selon l’art. 314d CC. L’art. 11 al. 3 LAVI protège le rapport de confiance 
particulier qui est créé et l’emporte sur le devoir de signalement. 
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Des formations devraient être dispensées aux personnes en question pour les sensibiliser et les aider 
à assumer leurs responsabilités à l'égard d’enfants vulnérables. Elles pourront ainsi prendre leurs 
décisions de manière consciente et réfléchie. 

 

Professionnels qui entretiennent des contacts avec des adultes dans l’exercice de leur 
activité professionnelle ou à titre bénévole  
Les professionnels qui entretiennent des contacts réguliers avec des adultes dans leur activité 
professionnelle, ou à titre bénévole pendant leur temps libre, ont le droit d’aviser l’APEA. Il s’agit 
en particulier des personnes suivantes :  

- Les collaborateurs de centres médico-sociaux privés,  
- Le personnel des casinos,  
- Les collaborateurs de restaurants et magasins de village, 
- Les collaborateurs de services de conseil pour adultes (services de conseil en matière 

d’endettement, etc.), 
- Les entraîneurs bénévoles de gymnastique pour les personnes âgées ou le chef bénévole d’une 

chorale, etc. 
 

Ces professionnels ont le droit d’aviser l’APEA lorsqu’une personne adulte semble avoir besoin d’aide. 

Les obligations cantonales d’aviser sont réservées (cf. annexe 2).  

Ici aussi, des formations devraient être dispensées aux personnes en question pour les sensibiliser 
et les aider à assumer leurs responsabilités à l'égard d’adultes vulnérables. Elles pourront ainsi 
prendre leurs décisions de manière consciente et réfléchie. 

 

 

 

 

 

Annexes : 

• Annexe 1 : Modèle d’avis à l’APEA (Protection de l’enfant) – cf. ci-après 

• Annexe 2 : Liste des dispositions cantonales en matière de signalement (disponible sur le site  
                  internet de la COPMA : www.copma.ch > documentation > recommandations)  
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Annexe 1 :  
 
Modèle d’avis à l’APEA   [protection de l’enfant] 
 
Données sur l’enfant concerné (prénom, nom, date de naissance ou âge, domicile/lieu de séjour)  

Données sur la mère et le père (prénom, nom, adresse, état civil, profession/activité professionnelle) 

Données sur la personne à l’origine de l’avis (prénom, nom, adresse, poste/fonction, contact) 

 

Informations sur la potentielle mise en danger (aussi complètes que possible) : 

• Quelle est votre relation par rapport à l’enfant concerné resp. la famille concernée ? 

• Quel est l’objet de votre signalement ? Quels sont les problèmes de votre point de vue ? 

• De quel soutien les parents/enfants ont-ils besoin de votre point de vue ? 

• Qui a entrepris quoi à ce jour ? Qu’est-ce qui a porté ses fruits ou non ? 

• Situation familiale de l’enfant concerné (le cas échéant séparation/divorce, lieu où il vit) ? 

• Que savez-vous du réseau relationnel de la famille concernée ? 
A votre sens, qui apporte un soutien aux parents et/ou à l’enfant/aux enfants ? 

• Pourquoi le signalement est-il transmis maintenant ? 

• Les parents et l’enfant ont-ils été informés du signalement ? Si oui : quelle a été leur réaction ?  
Si non : pourquoi ne pas les avoir informés ? 

• Qui d’autre a été informé du signalement ? 

• Y a-t-il d’autres instances impliquées ou qui procèdent déjà à une enquête ?  

• Informations sur l’état de santé des personnes concernées (avec indications relatives au médecin 
de famille, au psychiatre, etc.). 

• Faut-il tenir compte d’éléments particuliers lors de l’enquête (p.ex. interprète) ? 

• Avez-vous d’autres remarques ? 

 

Lieu, date et signature 
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Annexe 2 à l’aide-mémoire « Droit et obligation d’aviser l’APEA » 
 
Dispositions cantonales en matière de signalement    
 
(en l’état mars 2019, actualisations : info@copma.ch) 
 
 
Situation initiale 
L’art. 314d al. 3 CC (protection de l'enfant) et l’art. 443 al. 3 CC (protection de l’adulte) permettent aux 
cantons de prévoir des obligations d’aviser plus étendues, en complément aux obligations d’aviser 
prévues par le droit fédéral. Les dispositions correspondantes figurent dans les lois cantonales 
d’application du droit de la protection de l'enfant et de l'adulte, dans la réglementation scolaire ou 
dans d'autres législations cantonales (relatives à la formation, à l’aide sociale, à la santé publique, à 
la police). Dans certains cas, les cantons n’ont fait que reprendre les dispositions fédérales relatives 
au signalement ; dans d'autres cas, ils ont créé des droits ou devoirs d’aviser qui sont effectivement 
plus étendus et qui complètent la réglementation fédérale. Au 1er janvier 2019, le droit fédéral a 
cependant élargi les règles relatives au signalement en ce qui concerne les enfants. Les dispositions 
cantonales revêtiront dès lors de l’importance surtout en matière de protection de l’adulte.  
 
La présente annexe fournit un aperçu de ces dispositions cantonales. 
 
Remarque: dans les colonnes à droite, il est indiqué si la disposition va au-delà des règles du droit 
fédéral ou ne fait que les reprendre. Cette catégorisation repose sur l’interprétation donnée aux 
dispositions du droit fédéral par l’aide-mémoire de la COPMA (Lien). 

- Une disposition cantonale « étend » la réglementation fédérale lorsqu’elle soumet d’autres groupes 
de personnes à une obligation d’aviser (ces groupes de personnes sont alors marqués en gris), 
lorsqu’elle confère un droit d’aviser à d’autres détenteurs de secret, sans qu’une levée de celui-ci  
ne soit nécessaire (ces groupes de personnes sont aussi marqués en gris), ou qu’il est renoncé à 
une pesée d’intérêts, respectivement à l’exercice d’un pouvoir d’appréciation, le signalement devant 
intervenir indépendamment de l’existence d’une mise en danger ou de l’examen de celle-ci  
(ces passages sont mis en évidence à l’aide d’une astérisque (*) grisée).  

- Une disposition cantonale « reprend » la réglementation fédérale lorsqu’elle ne fait que répéter ou 
concrétiser ce qui figure déjà dans cette réglementation.  
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AG § 37 Abs. 3 Schulgesetz [Schulversäumnisse] 
3 Wenn das Fernhalten [des Kindes von der Schule] länger als drei Schultage dauert, 

erstattet die Schulpflege von Amtes wegen Strafanzeige bei der Staatsanwaltschaft 
für die Bezirke und nötigenfalls Meldung an die KESB gemäss Art. 307 ff. ZGB. (...) 

 
§ 14 Einführungsgesetz zur Jugendstrafprozessordnung  

    [Information der Jugendstrafbehörden an die Zivilbehörden] 
1 Wird gegen eine Jugendliche oder einen Jugendlichen ein Strafverfahren wegen 

Verbrechen oder Vergehen eingeleitet (*), informiert die Jugendanwaltschaft die 
zuständigen Zivilbehörden, wenn ein hinreichender Tatverdacht vorliegt. Die 
Zivilbehörden sind über Verfahrenseröffnung, ambulante oder stationäre (./.) 

 
 
 
 
 
 
 

x 
 
 

 
 
x 
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Abklärungen, Anordnung vorsorglicher Schutzmassnahmen und sämtliche 
verfahrensabschliessende Entscheide in Kenntnis zu setzen. 

2 Erscheinen zivilrechtliche Schutzmassnahmen geboten, beantragen die 
Untersuchungsbehörden und die Gerichtsbehörden den zuständigen Behörden 
deren Anordnung beziehungsweise die Änderung oder Aufhebung bestehender 
Schutzmassnahmen. Aus wichtigen Gründen können die Zivilbehörden auch  
mit der Anordnung strafrechtlicher Schutzmassnahmen beauftragt werden. 

 
§ 21 Abs. 2 Gesundheitsgesetz [Aufhebung der Schweigepflicht] 

 2 Die Schweigepflicht ist (…) zur Erreichung folgender Zwecke aufgehoben: 
a) Schutz des Kindeswohls  [Hilfspersonen],  
b) Erwachsenenschutz  [Berufsgeheimnis-Träger/innen, inkl. Hilfspersonen] 
    (…) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

x 
 

 
 
 
x 
 
 
 
 
 
 

 

AI Art. 21 EG ZGB [Meldepflichten] 
1 Erfahren Behördenmitglieder, Beamte und Angestellte des Kantons, der Bezirke  

und der Gemeinden sowie Ärzte in ihrer beruflichen Tätigkeit, dass eine Person 
hilfsbedürftig erscheint, sind sie gegenüber der KESB meldepflichtig.  

2 Sie sind im Rahmen der gesetzlichen Meldepflicht vom Amts- oder Berufsgeheimnis 
befreit. 

 
Art. 27 Abs. 3 Schulgesetz [Disziplinarmassnahmen] 
3 Vorbehalten bleibt der Besuch einer besonderen Unterrichts- und Betreuungsstätte. 

In diesem Fall erstattet der Schulrat der KESB Meldung. (…)  
 
Art. 51b Abs. 4 Schulgesetz [Sonderschulplatzierung] 
4 Bei Internatsplatzierungen wird mit der Kostengutsprache der Platzierungsbedarf 

festgestellt. Veranlassen die Erziehungsberechtigten keine entsprechende 
Platzierung, wird Meldung an die KESB erstattet.  

 
Art. 7 Abs. 1 lit. e Schulverordnung [Disziplinarmassnahmen des Schulrates] 
1 Der Schulrat kann als Disziplinarmassnahmen verfügen:  
   e) Ausschluss von der Schule mit Benachrichtigung KESB.   
 
Art. 7 Abs. 1 Verordnung über die gesundheitlichen Dienste in Schulen 

[Schulärztlicher Dienst, Meldung der Ergebnisse] 
1 Der Schularzt meldet festgestellte Krankheiten den Eltern bzw. dem Inhaber der 

elterlichen Sorge oder in besonderen Fällen der KESB. (…) 
 
Art. 21 Gesetz über öffentliche Sozialhilfe [spezielle Hilfsangebote - Kindesschutz] 

Die Behörden und in der Beratung tätige Institutionen sind berechtigt und 
verpflichtet, bei Feststellung von Gefährdungen des Kindswohles bei der KESB  
oder bei den Strafverfolgungsbehörden Anzeige zu erstatten. 

 
Art. 10b Abs. 4 Polizeigesetz [Wegweisung bei häuslicher Gewalt] 
4 Die gefährdete Person oder deren Vertreter und die KESB erhalten eine  

Kopie der Verfügung. (*) 
 

 
 

x 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

x 

 
 
 
 
 
 
 
x 
 
 
 
x 
 
 
 
x 
 
 
 
x 
 
 
 
x 
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AR Art. 48 EG ZGB [Meldepflicht] 

Wer in amtlicher Tätigkeit von der Hilfsbedürftigkeit einer Person Kenntnis erhält,  
ist verpflichtet, der KESB Meldung zu erstatten. Darüber hinaus meldepflichtig  
sind Schulleitungen und Lehrpersonen privater Bildungseinrichtungen sowie 
Gesundheitsfachpersonen, die in Ausübung ihrer beruflichen Tätigkeit von der 
Hilfsbedürftigkeit einer Person Kenntnis erhalten.  

 
Art. 26 Abs. 2 lit. d und e Schulverordnung [Disziplinarmassnahmen] 
2  Bei wiederholten Verstössen können in Anwendung von Art. 22 Abs. 3 Schulgesetz 

Disziplinarmassnahmen (…) getroffen werden, und zwar: 
(…) 
d)  Anordnung erzieherischer oder therapeutischer schulbegleitender Massnahmen 

durch die Schulkommission nach vorgängiger schriftlicher Verwarnung. Sind  
die Erziehungsberechtigten mit den Massnahmen nicht einverstanden, wird  
die KESB informiert; 

e)  Antragstellung durch die Schulkommission an die KESB oder Jugendanwalt-
schaft für entsprechende Massnahmen. 

 
Art. 19 Abs. 2 Polizeigesetz [Massnahmen i. Zusammenhang mit häuslicher Gewalt] 
2 Kommen kindes- oder erwachsenenschutzrechtliche Massnahmen in Betracht, 

meldet die Kantonspolizei die Wegweisung so bald als möglich der KESB. 
 
Art. 22 Abs. 3 Sozialhilfegesetz [Massnahmen im Zusammenhang mit Kürzung, 
Unterbrechung oder Entzug von Sozialhilfeleistungen] 
3 Wenn weitere Massnahmen angezeigt sind, hat die Sozialhilfebehörde im Einzelfall 

zu prüfen, ob der zuständigen KESB Meldung zu machen ist. 
 

 
 
 
x 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

x 
 
 

x 
 
 

x 
 
 
 
x 

BE Art. 18 al. 3 Loi sur l'école obligatoire [Autres formes de scolarisation] 
3 La commission scolaire veille à ce que les parents de l'enfant prennent en temps 

utile les mesures nécessaires. S'ils n'y pourvoient pas, elle avise l'APEA.  
 
Art. 29 al. 2 Loi sur l'école obligatoire [Négligence dans l'éducation et les soins 

donnés à l'enfant] 
2 Au besoin, la commission scolaire avise l'autorité de protection de l’enfant et de 

l’adulte. Exceptionnellement, l'autorité tutélaire peut être avisée sans que les 
parents aient été préalablement informés si l'intérêt de l'enfant l'exige. 

 
Art. 33 al. 3 Loi sur l'école obligatoire [Peine encourue en cas d'absence de l'élève] 
3 Si le tribunal constate que l'enfant est en danger ou moralement abandonné,  

il en informe l'APEA (…). 
 
Art. 8a al. 2 lit. d Loi sur l'aide sociale [Transmission d’informations] 
2 Les informations peuvent en particulier être transmises (…) aux APEA 

conformément à l’art. 364 CPS, à l’art. 443 CCS et à l’art. 25, al. 2 LPEA.  
 
Art. 50 al. 2 Loi sur l'aide sociale [mesures du service social] 
2 Lorsqu’une mesure de protection de l’enfant ou de l’adulte est indiquée,  

il adresse un rapport à l’APEA et lui soumet une proposition 
 

 
 

 
x 
 
 
 

x 
 
 
 

x 
 
 
 
x 
 
 
x 
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BL § 67 EG ZGB [Melderechte und -pflichten] 
1 Jede Person kann der KESB Meldung erstatten, wenn eine volljährige oder minder-

jährige Person hilfsbedürftig erscheint. Vorbehalten bleiben die Bestimmungen über 
das Berufsgeheimnis. 

2 Personen, die in amtlicher Tätigkeit Kenntnis erhalten von einer hilfsbedürftig 
erscheinenden volljährigen oder minderjährigen Person, sind zur Meldung an die 
KESB verpflichtet. 

 
§ 19a Abs. 1 Bildungsgesetz [Gefährdungsmeldungen] 
1 Personen, die in einem Anstellungs-/Auftragsverhältnis an Privatschulen tätig sind, 

sind zur Meldung an die KESB verpflichtet, wenn sie in ihrer beruflichen Tätigkeit 
Kenntnis erhalten von Schülerinnen und Schülern, die in ihrem Wohl gefährdet sind 
und für deren Schutz ein behördliches Einschreiten erforderlich erscheint. 

 
§ 23 Abs. 2 Gesundheitsgesetz [Meldepflicht von Ärzten und Chiropraktoren  

bei aussergewöhnlichen Todesfällen und schweren Körperverletzungen]  
2 (…). Ist das Opfer minderjährig (*), ist auf jeden Fall die zuständige KESB zu 

verständigen.  
 
§ 26b Abs. 3 Polizeigesetz [Schutzmassnahmen bei häuslicher Gewalt]  
3 Sind Minderjährige oder unter Massnahmen des Erwachsenenschutzes stehende 

Personen betroffen (*) oder kommen Massnahmen des Kindes- oder Erwachsenen-
schutzes in Betracht, macht die Polizei Basel-Landschaft unverzüglich Meldung an 
die zuständige KESB.  

 
§ 72 Abs. 1 lit. d Verordnung für den Kindergaren und die Primarschule (sowie  
   analog § 53 Abs. 1 lit. e Verordnung für die Sekundarschule) [Disziplinarwesen] 
1 Die Schulleitung kann folgende Massnahmen ergreifen:  
   d) Androhung des Antrages an den Schulrat auf Schulausschluss bis zu 8 Wochen  

    für Schüler/innen der Primarschule mit gleichzeitiger Information der KESB. 
 
§ 72a Abs. 1 lit. d Verordnung für den Kindergaren und die Primarschule  
  (sowie analog § 53a Verordnung für die Sekundarschule) [Disziplinarwesen] 
1 (…)  d) Zur Sicherstellung der angemessenen Betreuung und Beschäftigung der  

   Schülerin oder des Schülers [während des befristeten Schulausschlusses] mit  
   dem Ziel der Wiedereingliederung hört der Schulrat vorgängig die KESB an. 

2 Der Schulrat kann auf Antrag der Schulleitung und in Absprache mit der KESB 
fehlbare Schülerinnen und Schüler aus der Schule ausschliessen. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

x 
 
 
 

x 
 

 
x 
 
 
x 
 
 
 
 
x 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
x 
 
 
 
 
 
x 
 
x 
 

BS § 6 KESG [Meldepflicht] 
Personen, die in amtlicher Tätigkeit von einer schutzbedürftigen Person erfahren, 
haben der KESB Meldung zu erstatten. Mitarbeiterinnen und Mitarbeiter von 
subventionierten Betrieben und Institutionen, die im Bereich des Kindes- und 
Erwachsenenschutzes tätig sind, unterstehen ebenfalls der Meldepflicht. 

 
§ 146 Schulgesetz [Anzeigepflicht] 

Die Schulleitung sowie die Lehr- und Fachpersonen sind verpflichtet, die KESB zu 
benachrichtigen, wenn Missstände zu ihrer Kenntnis kommen, die ein Einschreiten 
zum Zwecke des Kindesschutzes oder der Jugendfürsorge erfordern. 

 
§ 61 Schulgesetz [Verfahren beim Schulausschluss] 

(…) Bei unmündigen Schülern und Schülerinnen ist vor Erlass der Verfügung  
[des Schulausschlusses] der KESB Gelegenheit zur Vernehmlassung zu geben. 

 
 

x 

 
 
 
 
 
 
x 
 
 
 
 
x 
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FR art. 1 al. 3 LPEA [Disposition générale] 
3  En complément de l'article 443 al. 2 CC, le Conseil d'Etat peut prévoir d'autres 

obligations d'aviser l'autorité de protection de l'enfant et de l'adulte. Il peut 
également délier du secret professionnel les personnes concernées, afin qu'elles 
puissent aviser l'autorité. En outre, il coordonne les droits et obligations d'aviser au 
sens de la législation sur la protection de l'adulte et de l'enfant avec le droit 
d'annonce prévu par la législation sur les stupéfiants 

 
art. 1 OPEA [Droit d’aviser]  
1 Toute personne a le droit d'aviser l'autorité de protection qu'une personne semble 

avoir besoin d'aide.  
2 Les professionnels de la santé peuvent aviser l'autorité de protection du cas d'une 

personne semblant avoir besoin d'aide, sans se faire délier du secret professionnel.  
 
art. 2 OPEA [Obligation d’aviser] 
Conformément à l'article 443 al. 2 du code civil (CC), toute personne qui, dans 
l'exercice d'une fonction officielle, a connaissance du cas d'une personne semblant 
avoir besoin d'aide est tenue d'en informer l'autorité de protection. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

x 

 
 
x 
 
 
 
 
 
x 
 
 
 
 
 
 
x 

GE Art. 33 al. 1 LaCC [Signalement de la situation d’un adulte ayant besoin d’aide]  
1 Le droit et l’obligation d’aviser le Tribunal de protection de la situation d’un adulte 

ayant besoin d’aide sont définis à l’article 443 CC.  
 

  
x 

 Art. 34 LaCC [Signalement d’un mineur en danger dans son développement] 
1 Toute personne peut signaler au service de protection des mineurs la situation 

d’un enfant en danger dans son développement.  
2 Toute personne qui, dans le cadre de l’exercice d’une profession, d’une charge ou 

d’une fonction en relation avec les mineurs, qu’elle soit exercée à titre principal, 
accessoire ou auxiliaire, a connaissance d’une situation d’un mineur dont le 
développement est menacé, doit la signaler au service de protection des mineurs. 
Les obligations relatives à la levée du secret professionnel par l’instance 
compétente demeurent réservées.  

3 Sont notamment astreints à l’obligation de faire un signalement auprès du service 
de protection des mineurs, les membres des autorités religieuses, les 
responsables des organisations religieuses, les professionnels de la santé, les 
enseignants, les intervenants dans les domaines religieux, du sport et des 
activités de loisirs, les employés des communes, les policiers, les travailleurs 
sociaux, les éducateurs, les psychologues actifs en milieu scolaire et éducatif, les 
psychomotriciens et les logopédistes. 

4 Les personnes astreintes à l’obligation de signaler une situation de mineur sont 
réputées avoir satisfait à cette obligation par le signalement au service de 
protection des mineurs.  

(…) 
7 Si des mesures de protection de l’enfant s’avèrent nécessaires, le service de 

protection des mineurs saisit le Tribunal de protection. Demeurent réservées ses 
interventions dans les cas de péril.  

(…) 
 
Art. 78 al. 2 LaCC [mesures de protection de l’enfant - Compétence] 
2 Toute personne qui estime qu’une mesure au sens des articles 307 et suivants CC 

est nécessaire pour assurer la protection d’un mineur en informe le Tribunal de 
protection. 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

x 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
x 
 
 
x 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
x 
 
 
x 

 
 
 
 
 

x1 
 
 

 
1 A notre sens, l'article 78 al. 2 LaCC ne saurait être interprété comme une obligation d'aviser imposée à chacun  

(« toute personne ») par le droit cantonal : il ne fait que reprendre le droit d’aviser prévu à l’article 314c CC.  
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Art. 23 Loi sur l'enfance et la jeunesse [Conditions d’intervention] 
3 Lorsque le développement physique, psychique, affectif ou social d’un enfant est 
menacé et que les parents ne peuvent y remédier seuls, le département prend, 
dans la mesure du possible en collaboration avec les parents, les dispositions de 
protection nécessaires. Il signale la situation au Tribunal de protection de l’adulte et 
de l’enfant si la mesure envisagée l’impose.  

 
Art. 42 Loi sur l'enfance et la jeunesse [Obligation de signaler et de collaborer] 
1 L’obligation de signaler au Tribunal de protection de l’adulte et de l’enfant la 

situation d’un jeune ayant besoin d’aide et à l’autorité compétente la situation d’un 
enfant dont le développement est menacé, notamment en cas de soupçon de 
maltraitance, est réglée aux articles 33 et 34 LaCC.  

2 Toute personne exerçant des fonctions au sein d’une institution publique qui 
constate ou soupçonne, dans l’exercice de celles-ci, un cas de maltraitance d’un 
enfant doit transmettre spontanément à l’office compétent les informations utiles 
et nécessaires à l’accomplissement de sa mission dans le respect des cadres 
légaux des professionnels impliqués, conformément à l’article 34 de la loi 
d’application du code civil suisse et d’autres lois fédérales en matière civile, du 11 
octobre 2012.  

3 Tout professionnel est tenu de collaborer avec les autorités et la police s’il existe 
un risque réel que l’enfant ou le jeune mette en danger sa vie ou son intégrité 
corporelle ou commette un crime ou un délit qui cause un grave dommage 
corporel, moral ou matériel à autrui. 

 
Art. 9 al. 5 Loi sur les violences domestiques [Mesures d’éloignement] 
 5  Lorsqu’un mineur ou une personne sous curatelle de portée générale est 

susceptible d’être touché par les effets de la mesure [d’éloignement] (*),  
la police en informe le service de protection des mineurs, respectivement  
le Tribunal de protection de l’adulte et de l’enfant.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

x 
 

 
 

x 
 
 
 
 
 
x 
 
 
 
x 

 
 
 
 

x 

GL Art. 69 EG ZGB [Meldepflicht] 
1 Die Meldepflicht gemäss Artikel 443 Absatz 2 ZGB obliegt auch den  

Verwandten in gerader Linie wie auch in Seitenlinie ersten und zweiten Grades. 
 
Art. 53 Bildungsgesetz [soziale Massnahmen] 
 1  Erscheint ein Kind in seinem leiblichen oder geistig-seelischen Wohl gefährdet oder 

ist es verwahrlost, so sind die Schulorgane verpflichtet, die zu seinem Schutz 
notwendigen sozialen Vorkehrungen einzuleiten. Die Schulorgane arbeiten dabei mit 
den gemäss Sozialhilfegesetz zuständigen Stellen zusammen.  

 2  Falls dies im Interesse des Kindes angezeigt erscheint, muss die Schulkommission 
der KESB Meldung erstatten.  

 
Art. 45 Abs. 4 Bildungsgesetz [Schulausschluss] 
4 (…) Die Schulkommission teilt ihre Entscheide [betreffend Schulausschluss] dem 

Departement in jedem Fall mit; den zuständigen Stellen im Sozial-, Kindes- und 
Erwachsenenschutzwesen jeweils dann, wenn dies angezeigt erscheint. 

 
Art. 35 Abs. 2 Gesundheitsgesetz [aussergewöhnliche Todesfälle] 
 2 Sie [die Inhaber einer Berufsausübungsbewilligung gemäss Art. 25 GesG,, 

insbesondere Ärzte] sind verpflichtet, die KESB zu benachrichtigen, wenn  
ihnen Missstände zur Kenntnis gelangen, die ein Einschreiten zum Zwecke  
des Kindesschutzes erfordern. 
 

 
x 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

x 

 
 
 
 
 

x 
 
 
x 
 
 
 
x 
 
 
 
 
 

 
 



 
 

7 
 

 

GR Art. 61 Abs. 1 EG ZGB [Meldepflichten] 
1 Fachpersonen aus den Bereichen Medizin, Pflege, Bildung, Erziehung, Betreuung, 

Sozialberatung und Religion, die in Ausübung ihres Berufes von einer akuten 
Fremd- oder Eigengefährdung eines Kindes oder einer erwachsenen Person 
Kenntnis erhalten, sind zur Meldung dieser Gefährdung verpflichtet. 

 

 
x 

 

JU Art. 12 Loi sur la politique de la jeunesse [droit d’aviser] 
Toute personne qui constate ou dispose d'éléments fondés pour présumer qu'un 
enfant est victime de mauvais traitements, de quelque nature que ce soit, ou ne 
reçoit pas les soins et l'attention commandés par les circonstances, a le droit d'en 
informer l'APEA. 

 
Art. 13 al. 1 et 2 Loi sur la politique de la jeunesse [obligation de signaler] 
 1 Tout agent public cantonal ou communal qui acquiert connaissance, dans l'exercice 

de ses fonctions, qu'un enfant est victime de mauvais traitements, de quelque nature 
que ce soit, ou ne reçoit pas les soins et l'attention commandés par les 
circonstances, est tenu d'en informer l'APEA ou son supérieur hiérarchique à 
l'intention de cette dernière. 

 2 La même obligation incombe à toute personne qui, à titre professionnel, a des    
 contacts réguliers avec des enfants. Dans les institutions, l'obligation de signaler 
 échoit à la direction, au responsable ou au personnel désigné à cet effet. 
 
Art. 77 al. 2 Loi sur l’école obligatoire [Troubles de santé des élèves] 
1  [Les enseignants et les autorités scolaires locales signalent aux parents les troubles 

de santé et de comportement des élèves (…).]   
2  Si les parents n’y remédient pas eux-mêmes ou sont hors d’état de le faire, les 

enseignants et les autorités scolaires dénoncent à l’APEA les menaces qui pèsent 
sur le développement et la santé des élèves. 

 

  
x 

 
 
 
 
 

x 
 
 
 
x 
 
 
 
 
 
x 

LU § 46 EG ZGB [Meldungen und Auskünfte] 
1 Jede Person kann der KESB oder der Gemeinde Meldung erstatten, wenn eine 

erwachsene Person oder ein Kind hilfsbedürftig erscheint. 
2 Mitarbeitende des Kantons, der Gemeinden und privater Institutionen in den 

Bereichen Bildung, Betreuung und Pflege, die in Ausübung ihres Berufes von der 
Hilfsbedürftigkeit einer erwachsenen Person oder eines Kindes Kenntnis erhalten, 
sind zur Meldung und Auskunft verpflichtet. 

3 Vorbehalten bleiben die Bestimmungen über das Berufsgeheimnis. 
 
§ 6 Abs. 2 Übertretungsstrafgesetz [Vernachlässigung von Aufsicht und Pflege] 
1 [Wer eine ihm anvertraute, hilfsbedürftige Person vernachlässigt, wird mit Busse 

bestraft, wenn die Tat nicht unter die Art. 134 und 219 StGB fällt.] 
2 Der Richter verständigt die KESB. (*) 
 
§ 18 Abs. 3 Volksschulbildungsverordnung [Disziplinarmassnahmen] 
3 Der Schulausschluss dauert in der Regel höchstens sechs Schulwochen pro 

Schuljahr. Über einen vollständigen Ausschluss von mehr als zwei Wochen  
wird die zuständige KESB informiert.  

 
§ 17 Abs. 3 Verordnung über den schulärztlichen Dienst und die 
Schulzahnpflege an den kantonalen Schulen und an den Privatschulen 
3 Stellt der Schularzt oder die Schulärztin fest, dass die Erziehungsberechtigten 

beziehungsweise der oder die Lernende der Empfehlung trotz Gefährdung der 
eigenen Gesundheit oder der Gesundheit Dritter keine Folge leisten, benachrichtigt 
er oder sie nach Rücksprache mit dem Hausarzt oder der Hausärztin die KESB und 
beantragt die notwendigen Massnahmen. 

 
 
 

x 
 
 
 
 
 
 
 

x 
 
 

 
 

 
x 
 
 
 
 
x 
 
 
 
 
 
 
 
 
x 
 
 
 
x 
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§ 36 Patientenreglement Luzerner Kantonsspital [Benachrichtigung KESB] 

Die zuständige ärztliche Person kann die KESB benachrichtigen, wenn die 
Interessen des Patienten oder der Patientin entsprechende Massnahmen 
nahelegen. Vorbehalten bleibt § 39 dieses Reglements.  

 
§ 44 Patientenreglement Luzerner Psychiatrie [Benachrichtigung KESB] 

Der zuständige Arzt/die zuständige Ärztin benachrichtigt die KESB, wenn die 
Interessen des Patienten/der Patientin entsprechende Massnahmen nahelegen.  

 

 
 
x 
 
 
 
x 
 

NE keine kantonalen Meldevorschriften an die KESB 
 

NW Art. 55 Abs. 1 und 2 Volksschulgesetz [Ausschluss] 
1 Verhält sich eine Schülerin oder ein Schüler in einer Weise, dass das eigene Wohl 

oder dasjenige von anderen Personen gefährdet oder der Schulbetrieb 
schwerwiegend beeinträchtigt wird, beantragt der Schulrat bei der KESB die 
Anordnung von Kindesschutzmassnahmen.  

2 In dringenden Fällen kann der Schulrat unter Mitteilung an die für die Kindesschutz-
massnahmen zuständigen Behörden einen sofortigen Schulausschluss beschliessen 
und vorsorgliche Massnahmen, insbesondere eine Heimeinweisung, beantragen. 

 
Art. 67 Abs. 2 Volksschulgesetz [Sonderschulung] 
2 Kann keine Einigung über die Unterbringung in einem Heim erzielt werden, stellt der 

Schulrat Antrag auf Anordnung der nötigen Kindesschutzmassnahmen. 
 

  
 
x 
 
 
x 
 
 
 
x 
 

OW Art. 21 Abs. 6 Bildungsverordnung [Disziplinarmassnahmen] 
6 Verhalten sich Schülerinnen und Schüler sowie Studierende in einer Weise, dass das 

eigene Wohl oder dasjenige von anderen Personen gefährdet oder der Schulbetrieb 
schwerwiegend beeinträchtigt wird, so beantragt der Schulrat bzw. das zuständige 
Amt bei der KESB die Anordnung von Kindes- oder Jugendschutzmassnahmen.  
 

[disposition abrogé] 2 
 

 
 
 

 
 
x 

SG Art. 10 Suchtgesetz [Kindes- und Erwachsenenschutzmassnahmen] 
1 Erscheinen Kindes- und Erwachsenenschutzmassnahmen im Interesse des 

Betroffenen, seiner Angehörigen oder der Allgemeinheit notwendig, erstattet die 
Fachstelle der KESB des zivilrechtlichen Wohnsitzes Bericht und Antrag. 

2 Besteht ein Schutzbedürfnis wegen Suchtproblemen, sind die zur Wahrung des 
Amts- und Berufsgeheimnisses verpflichteten Personen von der Schweigepflicht 
gegenüber der KESB befreit. 

 
Art. 41 Abs. 1 Polizeigesetz [Gewahrsam - Verfahren] 
1 Kommen Erwachsenenschutzmassnahmen in Betracht, meldet die Polizei den 

Gewahrsam so bald als möglich dem Amtsarzt oder der KESB des Wohnorts oder, 
bei Gefahr im Verzug, des Aufenthaltsorts der in Gewahrsam genommenen Person.  

 
Art. 43bis Abs. 3 Polizeigesetz [Wegweisung bei häuslicher Gewalt] 
3 Kommen Kindes- oder Erwachsenenschutzmassnahmen in Betracht, meldet die 

Polizei die Wegweisung so bald als möglich der KESB des Wohnorts oder, bei 
Gefahr im Verzug, des Aufenthaltsorts der betroffenen Personen oder des 
betroffenen Kindes.  

 

 
 
 
 

x 

 
x 

 
 

 
 
 
 
x 
 
 
 
 
x 
 
 

 
   2  Art. 22 Abs. 1 der Verordnung betreffend die Einführung des Kindes- und Erwachsenenschutzrechts wurde per 1. Februar 2016 

aufgehoben [damaliger Wortlaut: «Neben Personen in amtlicher Tätigkeit sind die Mitarbeitenden von privaten Institutionen in  
den Bereichen Bildung, Betreuung und Pflege sowie die Ärztinnen, Ärzte und Geistlichen, die in Ausübung ihres Berufes von  
der Hilfsbedürftigkeit Kenntnis erhalten, zur Meldung verpflichtet.»].  
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Art. 8 Abs. 1 Bst. i Strafprozessverordnung [Mitteilungspflicht] 
1 Die Staatsanwaltschaft macht insbesondere eine Mitteilung (…)  

i) der zuständigen KESB: 
1. wenn Kindes- und Erwachsenenschutzmassnahmen notwendig erscheinen;  
2. wenn eine Person, die als Beiständin oder Beistand ernannt wurde, 

angeschuldigt ist wegen eines strafbaren Verhaltens, das die verbeiständete 
Person beeinträchtigen könnte.  

 
Art. 55bis Abs. 2 Volksschulgesetz [besondere Unterrichts- und Betreuungsstätte] 
1 [Der Schulrat kann mit Zustimmung der zuständigen Stelle des Staates für 

Schülerinnen und Schüler, die von der Schule ausgeschlossen wurden, den Besuch 
der besonderen Unterrichts- und Betreuungsstätte vorsehen.] 

2 Der Schulrat benachrichtigt die KESB. Diese verfügt, ob die/der Schüler/in nach den 
Vorschriften des ZGB über den Kindesschutz und die fürsorgerische Unterbringung 
in die besondere Unterrichts- und Betreuungsstätte eintreten muss. 

 

 
 
 
x 
 
 
 
 
 
 
 
x 

SH keine kantonalen Meldevorschriften an die KESB 
 

SO § 142 EG ZGB [Meldepflichten] 
 1  Wer eine öffentliche Aufgabe wahrnimmt und im Zusammenhang mit dieser Tätigkeit 

von einer hilfsbedürftigen Person erfährt, ist verpflichtet, der KESB Meldung zu 
erstatten.  

 
§ 24ter Abs. 3 Bst. e) Volksschulgesetz [Disziplinarmassnahmen] 
Der Schulleiter kann folgende Massnahmen ergreifen:  
e) teilweiser oder vollständiger Ausschluss vom Unterricht während höchstens zwölf 

Wochen pro Schuljahr, mit zwingender Benachrichtigung der KESB für Schüler, 
welche durch ihr Verhalten den ordentlichen Schulbetrieb erheblich beeinträchtigen 
oder das eigene Wohl oder dasjenige von anderen Personen schwerwiegend 
gefährden. (…)  

 
§ 37ter Abs. 4 Gesetz über die Kantonspolizei [Meldung bei häuslicher Gewalt] 
4 Die Kantonspolizei meldet Wegweisung und Rückkehrverbot (…)  der KESB  

am Wohnort und am Aufenthaltsort der weggewiesenen Person. (…) (*) 
 
§19 Abs. 1 Gesundheitsgesetz3 [Meldung bei aussergewöhnlichen Todesfällen] 
1 (…) Die Inhaber einer Bewilligung (…) [insbesondere Ärzte] sind ermächtigt, die 

KESB zu benachrichtigen, wenn eine Person hilfsbedürftig erscheint. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

x 
 
 
 

 
x 
 
 
 
 
 
x 
 
 
 
 
 
 
 
 
x 

SZ § 29 EG ZGB [Melderecht und Meldepflicht] 
1 Jede Person ist berechtigt, der KESB eine hilfsbedürftige Person zu melden.  
2 Mitarbeitende des Kantons, der Bezirke und Gemeinden sowie Lehrpersonen und 

Ärzte, die in Ausübung ihres Berufes von der Hilfsbedürftigkeit Kenntnis erhalten, 
sind zur Meldung verpflichtet, sofern mit anderen Massnahmen keine Abhilfe 
geschaffen werden kann.  

 
§ 41 Abs. 3 Volksschulgesetz [Verfahren bei Disziplinarmassnahmen] 
3 Die KESB ist über Disziplinarmassnahmen gemäss § 39 Abs. 1 Bst. i  

[vorübergehender Ausschluss vom Unterricht] und j [Ausschluss aus der Schule]  
zu benachrichtigen. (…)  

 

 
 
 

x 
 
 
 
 
 
 
 

 
x 
 
 
 
 
 
x 
 
 
 

 
                                        3 Das Gesundheitsgesetz ist aktuell in Revision (in der revidierten Version findet sich die neue Bestimmung zur Meldung bei 

aussergewöhnlichen Todesfällen voraussichtlich in Art. 17 nGesG). 
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§ 19b Abs. 6 Polizeigesetz [Massnahmen bei häuslicher Gewalt] 
6 Sind Kinder direkt oder indirekt von häuslicher Gewalt betroffen, erstattet die 

Kantonspolizei der zuständigen KESB Meldung (*). Kommen ausländerrechtliche  
oder fürsorgerische Massnahmen in Betracht, informiert die Kantonspolizei die 
zuständigen Behörden. 

 

 
x 

 
 

TG § 47 EG ZGB [Melderecht, Meldepflicht] 
1 Bei einer Gefährdung des Kindeswohls ist jedermann [inkl. Hilfspersonen] 

ungeachtet eines allfälligen Amts- oder Berufsgeheimnisses berechtigt,  
dies der KESB zu melden.  

2 Wer in Ausübung seiner amtlichen Tätigkeit von einer schweren Gefährdung des 
Kindeswohls erfährt, ist zur Meldung an die KESB verpflichtet. 

 
§ 22 Abs. 1 Volksschulgesetz [Erziehungsprobleme] 

1 Werden in der Schule Anzeichen dafür festgestellt, dass Erziehungsberechtigte ihre  
   Aufgabe vernachlässigen oder damit überfordert sind, ist die KESB zu informieren. 
 
§ 13 Sonderschulverordnung [Sonderschulplatzierung] 
1  Veranlassen die Erziehungsberechtigten trotz festgestelltem Bedarf für eine 

Sonderschulung in einem Internat keine solche Platzierung, informiert die 
Schulgemeinde die zuständige KESB. 
 

 
x 

 
 
 
 
x 
 
 
x 
 
 
 
 
x  

TI Art. 5 LPMA [Informazione e segnalazioni] 4 
1 Ogni autorità giudiziaria o amministrativa, gli organi di polizia, i funzionari ed i 

pubblici dipendenti, anche se vincolati dal segreto d’ufficio, sono tenuti a comunicare 
all’autorità di protezione i casi che richiedono un suo intervento ed a trasmettere le 
informazioni rilevanti per l’adozione di eventuali misure di protezione. 

2 Sono riservati eventuali interessi pubblici preponderanti. 
 

  
 

x 

UR Art. 25 EG KESR [Meldepflichten] 
1 Jede Person kann der KESB Meldung erstatten, wenn eine Person hilfsbedürftig 

erscheint. Vorbehalten bleiben die Bestimmungen über das Berufsgeheimnis. 
2 Wer in amtlicher Tätigkeit von einer solchen Person erfährt, ist meldepflichtig. 

Ebenfalls meldepflichtig sind Schulleiterinnen und Schulleiter, Lehrpersonen sowie 
Ärztinnen und Ärzte, die in Ausübung ihres Berufs von der Hilfsbedürftigkeit von 
Kindern Kenntnis erhalten. 

 

 
 
 
 

x 

 
x 

VD Art. 26a Loi sur la protection des mineurs [Signalement]  
1 Toute personne peut signaler la situation d'un enfant semblant avoir besoin d'aide. 

Elle adresse son signalement simultanément à l'autorité de protection de l'enfant et 
au service.  

2 L'obligation de signaler, simultanément à l'autorité de protection de l'enfant et au 
service, le cas d'un enfant semblant avoir besoin d'aide au sens des articles 301 et 
ss CC est réglée par la loi vaudoise d'application du droit fédéral de la protection de 
l'adulte et de l'enfant (LVPAE).  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
x 
 
 
x 
 
 
 
 
 
 

 
4 Traduction de l’art. 5 LPMA en français :  

1 Chaque autorité judiciaire ou administrative, les organes de police, les fonctionnaires et employés publics, même si liés 
par le secret d'office, doivent communiquer à l'APEA les cas, qui requièrent son intervention et doivent transmettre les 
informations importantes pour l'adoption de mesures de protection. 

2 Demeurent réservés d'éventuels intérêts publics prépondérants. 
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Art. 32 Loi d'application du droit fédéral de la protection de l'adulte et de l'enfant 
[Signalement d'une situation d'un mineur ayant besoin d'aide] 
1 Toute personne qui, dans le cadre de l'exercice d'une profession, d'une charge ou 

d'une fonction en relation avec les mineurs, qu'elle soit exercée à titre principal 
accessoire ou auxiliaire, a connaissance de la situation d'un mineur semblant avoir 
besoin d'aide, a l'obligation de la signaler simultanément à l'autorité de protection et 
au service en charge de la protection des mineurs. 

2 Sont notamment astreints à cette obligation les membres des autorités judiciaires, 
scolaires et ecclésiastiques, les professionnels de la santé et les membres du corps 
enseignant, les intervenants dans le domaine du sport, les préfets, les municipalités, 
les fonctionnaires de police et les travailleurs sociaux, les éducateurs, les 
psychologues scolaires, les psychomotriciens et les logopédistes. 

 

 
 
 
 
 
 
 

x 

 
 
x 

VS Art. 53 al. 1 Loi en faveur de la jeunesse [Droit d'aviser] 
1 Toute personne a le droit d'aviser l'APEA ou le département, lorsqu'elle  

constate une situation de mise en danger d'un enfant. 
 
Art. 54 al. 1 Loi en faveur de la jeunesse [Devoir de signalement] 
1 Toute personne qui, dans le cadre de l'exercice d'une profession, d'une charge ou 

d'une fonction en relation avec des enfants, qu'elle soit exercée à titre principal, 
accessoire ou auxiliaire, a connaissance d'une situation de mise en danger du 
développement d'un enfant, et qui ne peut y remédier par son action, doit aviser  
son supérieur ou, à défaut, l'APEA.  

 
Art. 55 Loi en faveur de la jeunesse [Droit d'informer] 
1 Dans le cadre de l'exercice de sa profession, de sa charge ou de sa fonction en 

relation avec des enfants, qu'elle soit exercée à titre principal, accessoire ou 
auxiliaire, toute personne peut fournir les renseignements utiles aux autorités ou  
aux services compétents lorsque l'intérêt de l'enfant le justifie et après avoir  
obtenu l'autorisation des ou du parent(s) détenteur(s) de l'autorité parentale. 

2 Si l'intérêt de l'enfant est gravement menacé, il est possible de passer outre cette 
autorisation. 

 
Art. 18 al. 1 Ordonnance sur les différentes structures en faveur de la  
                     jeunesse [Devoir de signalement] 
1 Lorsqu'un collaborateur a connaissance d'une situation de mise en danger du 

développement d'un enfant, à laquelle il ne peut remédier par son action, il a 
l'obligation d'aviser son supérieur ou, à défaut, l'APEA pour mettre l'enfant  
hors de danger.  

  
Art. 7 al.1 let. g Ordonnance sur la santé scolaire [Activités] 
1 Les activités de l'Unité de santé scolaire sont notamment les suivantes: 
   g) signalement des cas de maltraitance aux autorités compétentes 
 
Art. 5 Ordonnance sur les violences domestiques  
          [Signalement d'un risque important] 
 1 On parle de risque important de commission d'un acte de violences domestiques 

mettant en danger une personne, à signaler à l'APEA compétente, dans les 
situations suivantes:  
a) il y a de sérieuses raisons de croire qu'un acte de violence domestique mettant  

  en danger une personne a été commis et que de nouveaux actes de violence  
  sont à craindre; 

b) un cas de violences domestiques mettant en danger une personne est connu,  
 mais les mesures mises en place semblent insuffisantes pour réduire le risque. 
 

  
x 
 
 
 
x 
 
 
 
 
 
x 
 
 
 
x 
 
 
 
 
x 
 
 
 
 
x 
 
 
 
x 
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ZG § 44 EG ZGB [Melderecht und Meldepflicht] 
1 Jede Person ist berechtigt, der KESB eine hilfsbedürftige Person zu melden. 
2 Jede Person, die eine Gefährdung des Kindeswohls wahrnimmt, insbesondere 

Amtspersonen und diejenigen Personen, die beruflich mit der Ausbildung, 
Betreuung oder der medizinischen oder psychologischen Behandlung von Kindern 
zu tun haben und im Rahmen ihrer Tätigkeit eine Gefährdung des Kindeswohls 
wahrnehmen, ist verpflichtet, der KESB Anzeige zu erstatten. 

 

 
 
 

x 

 
x 
 

ZH § 51 Volksschulgesetz [Meldepflicht] 
Ist das Wohl einer Schülerin oder eines Schülers im Sinne von Art. 307 ZGB 
gefährdet, informiert die Schulpflege die für Kindesschutzmassnahmen zuständige 
Behörde. 

 
§ 53 Abs. 2 und 3 Volksschulgesetz [Sonderschulung] 
 2 Stimmen die Eltern einer Sonderschulung mit Fremdplatzierung nicht zu, informiert 

die Schulpflege die für die Anordnung von Kindesschutzmassnahmen zuständige 
Behörde. 

 3 In dringenden Fällen kann die Schulpflege unter Mitteilung an die für die Kindes-
schutzmassnahmen zuständige Behörde einen sofortigen Schulausschluss 
beschliessen und vorsorgliche Massnahmen, insbesondere eine Heimeinweisung, 
veranlassen. 

 
§ 22 Sozialhilfegesetz [weitere Massnahmen]  

Die Fürsorgebehörde benachrichtigt die KESB, wenn aus gesundheitlichen oder 
andern im Interesse des Hilfeempfängers oder seiner Angehörigen liegenden 
Gründen weitere Massnahmen notwendig werden. 

 
§ 15 Abs. 1 Gewaltschutzgesetz  
 1 Leben Minderjährige im Haushalt der gefährdeten oder gefährdenden Person, so 

teilt die Polizei die angeordneten Schutzmassnahmen der zuständigen KESB mit. (*) 
 
§ 2 Abs. 2 Patientengesetz [gesetzliche Vertretung] 
 2 Ist bei medizinischen Massnahmen keine gesetzliche Vertretung gewährleistet, 

informieren die verantwortlichen Ärztinnen und Ärzte unverzüglich die zuständige 
KESB. (*) 

 
§ 12 Abs. 3 Patientengesetz [Entlassung, Verlegung und vorzeitiger Austritt] 
 3 Der vorzeitige Austritt von urteilsunfähigen Patientinnen oder Patienten bedarf der 

Zustimmung ihrer gesetzlichen Vertretung. Ist die Nachbetreuung nicht gewähr-
leistet, können die verantwortlichen Ärztinnen und Ärzte bei der zuständigen  
KESB Massnahmen beantragen. 

 
§ 122 Abs. 1 und 2 EG ZGB [betreibungsrechtliche Bestimmungen] 
 1 [Der Konkurs- oder Betreibungsbeamte befragt den Schuldner in jedem Konkurs- 

oder Pfändungsfall, ob gegen ihn zugunsten folgender Personen Eigentums- oder 
Forderungsansprüche bestehen: 
a. Kinder unter seiner elterlichen Sorge, 
b. Kinder unter seiner Vormundschaft, 
c. Personen unter seiner Beistandschaft, 
d. urteilsunfähige Personen, deren Vorsorgebeauftragter gemäss Art. 360 Abs. 1  
    ZGB, Beauftragter gemäss Art. 370 Abs. 2 ZGB oder gesetzlicher Vertreter  
    gemäss Art. 374 oder 378 ZGB er ist.] 

 2 Bestehen Ansprüche gemäss Abs. 1, macht der Konkurs- oder Betreibungsbeamte 
der zuständigen KESB Anzeige. (*) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

x 
 
 

x 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

x 

 
x 
 
 
 
 
x 
 
 
x 
 
 
 
 
x 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
x 
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